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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

 
 
 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de la région Occitanie 

 
 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R.2122-48 ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 relatif à la mesure de l’audience syndicale dans les entreprises de 
moins de onze salariés et à la mesure de l’audience patronale en 2021 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Monsieur Christophe LEROUGE en qualité de 
Directeur régional des entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 
 
Sont désignés en tant que membres de la Commission Régionale des Opérations de Vote de la 
région Occitanie : 
 

- Nathalie CAMPOURCY, adjointe au responsable du pôle Politique du Travail à la DIRECCTE 
Occitanie, assurant les fonctions de présidente ; 
 

- Fatima BAIBOU, inspectrice du travail appui, ressources et méthodes au pôle Politique du 
Travail, assurant les fonctions de secrétaire. 

 
 
Article 2 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, est chargé de l’exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le jour de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 

Toulouse, le 8 septembre 2020 
 
 
 
Le Directeur régional, 

 
SIGNÉ 

 
 

Christophe LEROUGE 
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La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de contentieux devant le 
tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL BORDE GRANDE
Monsieur Thierry FOURNIER
Mauriac - Borde

81600 SENOUILLAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 13 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  3.98 hectares SAU, terres situées sur  les communes de  SENOUILLAC (1.29 ha) et  de
CAHUZAC-SUR-VERE (2.69 ha), appartenant à Monsieur Hervé BUGAREL. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 13/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203149

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 13 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 64 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 28 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

DDT - 19, rue de Ciron 81013 ALBI Cedex 09 - Téléphone : 05 81 27 50 01 ~ fax : 05 81 27 51 07
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL DE LA SAUGE
Monsieur Pascal MARTY
La Sauge à Raust

81800 RABASTENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 17 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 47.55 hectares SAU, terres situées sur les communes de  RABASTENS (45.63 ha) et de
SALVAGNAC (1.92 ha), appartenant à Monsieur et Madame Claude et Gisèle MARTY (45.63 ha) et à Monsieur
et Madame Marcel et Raymonde BOUBAL (1.92 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 17/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203151

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 17 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 68 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 1er septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL LACOMBE
215, Chemin des Condats

81630 SALVAGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Messieurs,

J’ai accusé réception le 7 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter,  dans le  cadre de la future installation de Monsieur  Fabien LACOMBE dans la  société,
demande relative à la mise en valeur de 28.29 hectares SAU, terres situées sur la commune de SALVAGNAC,
appartenant à Madame Madeleine LE JOUAN (3.61 ha), à Madame Nadine VERN (19.31 ha) et à Madame
Jacqueline VERN (5.37 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 07/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203145

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 7 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 58 jours, en
conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 22 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

L’EARL PRADELLES
Monsieur Cédric PRADELLES
Bouteille

81440 LAUTREC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 24 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 2.20 hectares SAU, parcelles situées sur la commune de LAUTREC, appartenant à Monsieur
Didier VIALA.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 24/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203155

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 24 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 2 mois et
13 jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord
tacite vous sera accordé est le 8 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Eric MALIE
Baterou

81500 GIROUSSENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 19 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 34.66 hectares SAU, pour des terres situées sur les communes de GIROUSSENS (7.27 ha)
et  de  COUFOULEUX (27.39  ha),  appartenant  à  Madame Yolande  DELERIS (3.81  ha),  à  Monsieur  Claude
MASSOUTIER et Madame Catherine BARJOU (2.96 ha), à Madame Simone BLAQUIERE (7.19 ha) et à Madame
Arlette CATHALA (20.70 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 19/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193142

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 19 décembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 23
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 18 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

  
Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC CAMP ELEVAGE
Savin

81360 MONTREDON-LABESSONNIE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Messieurs,

J’ai accusé réception le 3 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  18.85  hectares  SAU,  pour  des  terres  situées  sur  la  commune  de  MONTREDON-
LABESSONNIE, appartenant à Monsieur et Madame Gabriel et Simone BERMOND.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 03/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203144

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 3 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 54 jours, en
conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 19 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC DE LAUCATE
Laucate

81230 LACAUNE

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 7 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 9.06 hectares SAU, terres situées sur la commune de LACAUNE, appartenant à Madame
Annie BARTHES.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 07/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203146

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 7 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 58 jours, en
conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 22 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC DEJEAN
Impasse de Montdédou

81130 MAILHOC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Messieurs,

J’ai accusé réception le 24 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable  d'exploiter  28.61  hectares  SAU,  parcelles  situées  sur  les  communes  d’ALBI  (0.32  ha)  et  de
CASTELNAU-DE-LEVIS (28.29 ha), appartenant à Monsieur Jean-Pierre RIVIEYRAN.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 24/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203154

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 24 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 2 mois et
13 jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord
tacite vous sera accordé est le 8 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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ARDC – Autorisation d’exploiter tacite à l’attention de

GAEC DES GAILLARDS sous le n°81203153
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC DES GAILLARDS
Les Gaillards

81400 ROSIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 20 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 0.65 hectare SAU, parcelles situées sur la commune de ROSIERES, appartenant à Madame
Françoise ISSALY.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 20/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203153

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 20 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 71 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 4 septembre 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention du 

GAEC FARRIE
Le Conte

81570 SEMALENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Madame, Monsieur,

J’ai accusé réception le 14 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 3.23 hectares SAU, terres situées sur les communes de CAMBOUNET-SUR-LE-SOR (1.08
ha) et de SEMALENS (2.15 ha), appartenant à Madame Marie-Françoise LAHIANI. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 14/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203150

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 14 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 65 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 29 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Gaston BRUEL
737, rue d’Arnal

81600 GAILLAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 10 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 12.08 hectares SAU, terres situées sur la commune de GAILLAC, appartenant à Monsieur et
Madame Vincent et Colette SERRANO.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 10/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203147

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 10 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui
a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 58 jours,
en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 22 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Jérôme ALQUIER
Graumont

81190 MOULARES

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 9 janvier 2020, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 26.50 hectares SAU, terres situées sur les communes de SAINT-JEAN-DE-MARCEL (10.90
ha), de TANUS (5.38 ha) et de MOULARES (10.22 ha), appartenant à Monsieur Gilles ALQUIER (9.96 ha), à
Madame Renée BLANC (1.93 ha), aux Domaines (11.80 ha) et à Monsieur Léo CROS (2.81 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 09/01/2020

 Numéro d’enregistrement : n° 81203148

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 9 janvier 2020. Le délai de 4 mois avant accord tacite qui a
commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020 pour une durée de 60 jours, en
conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord tacite vous
sera accordé est le 24 août 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU
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Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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PRÉFÈTE DU TARN

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service économie agricole et forestière 

Mission contrôle des structures

Dossier suivi par: Gilles LUQUE
gilles.luque@tarn.gouv.fr
Tel: 05 81 27 59 39

Albi, le 29 avril 2020

à l’attention de 

Monsieur Thierry ESTABES
1177, Chemin de la Rosière

81630 SALVAGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation d’exploiter.

Monsieur,

J’ai accusé réception le 23 décembre 2019, du caractère complet de votre dossier de demande d’autorisation
préalable d'exploiter 21.98 hectares SAU, pour des terres situées sur la commune de SALVAGNAC, appartenant
à Monsieur Jean CAVIALE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

 Date de réception de dossier complet : 23/12/2019

 Numéro d’enregistrement : n° 81193143

Conformément au code rural et de la pêche maritime vous êtes susceptible de bénéficier d’un accord tacite va-
lant autorisation d’exploiter. Néanmoins afin de tenir compte des mesures du gouvernement relatives à la proro-
gation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures liées à l’épidémie
de Covid-19, le délai de 4 mois à l’issu duquel l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée est modifié
ainsi :

 votre dossier a été déclaré complet à la date du 23 décembre 2019 . Le délai de 4 mois avant accord tacite
qui a commencé à cette date est suspendu et reprendra à partir du 25 juin 2020  pour une durée de 19
jours, en conséquence la date à compter de laquelle, en l’absence de réponse de l’administration, un accord ta-
cite vous sera accordé est le 14 juillet 2020. 

Pour de plus amples explications, n’hésitez pas à contacter la DDT. 

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6
du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime:
affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A la fin du délai d'instruction de 4 mois, le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord
tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.
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Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
  

              Pour le directeur départemental des territoires 
du Tarn et par délégation,

 Le responsable de la mission contrôle des structures

        Laurent LOUBRADOU

Visites et appels téléphoniques uniquement les matinées des lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 11 h 30
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